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Partie officielle 

Dès le 21 Aont 1914, ~jour de la redtlition du 
Togo-' dans la eonférence,qÎI'ils eurent 'Ie même jour à 
Atakpamé lèS Commandants 'des Forees Anglaises et 
]'rançaises (Commaudant Maroix de l'I!lfantel'Î~ Culo,)Î· 
aBle POtur, les] tftoupes franCHi~es)- Li.euten;.n~d~ollonel

TYan pour es roures ang1aIses avalent ..ecl e f e se 
conformer strictement au Togo, aux presètilltions de la 
Convention IV de la Haye. 

Les disl.ositians de cette convention sont inserées. 
dans le Décret du 2 Novembre 1920' sur le Service des 
armées francaises én campagne.... • 

A la lIIême époque, le, Gouverneur ,lu Dültllmey, 
représectantle Gouverneur Général de j'Afrique 00CI
dentale ~'rancaise et le Gouverneur de la Gold Coa.,t, 
passaient· à' Lomé nne convention pOlir l'oc~lJpation du 
Togo par une administration partie: civUe ' ~t !llIrtie mi· 
litaire. Cette convention, soumiseallx G1:mveruements 
Francais ,et Anglais fut approuvée le 1 Septembre ,1111.4, 

Là 'portioll de Territoire qùi nous fut alorll attri. 
buée comprenait les anciens districts allemands d'Anëeho, 
d'Atakpamé, de 8okodeet d~ Sansan{ie.Mango (à l'ex. 
ception de la partie Ouest deee dernier ,distric~ hft. 

~ Cet officier supérieur ayant été designé l,al' Decret 

~ du 7 Avril 1911 poUl' exercer l'interim de Lieutenant 
1 Gouverneur du Dahomey, fnt remphlré par M. lroHff"J 

" (Alfred. Louis,) Chef de BlIt .. illun d'Infanterie Colonialt', 

~ nommé Commissaire rte la Répuhliqlle p, i.
1 Le ~ 1 Aout 11111 un. Decret disposa olle le Com. 

~ missaire du la RépuhHque li'l"an{'-ai8~ ad Togo se:ait
1 placé sousm IHlute ~Aut9r:ité dn Gouverneu!' Géllér,1i de 

'" l'Afrique Occidentale l!'ral1f'ai~e, 

e~_: l~n Decembre 191\1 lc Departement prescrivit l'in. 


StitUtioli pOUl' l'excl'Cice 1.920 - rl'un Budget, spédnl dl" 
=_----~_ territQil'ies] oecu~èI's du Tl0lg)0, C(.~ n",}g;~t ~1'I'èté 'proyi. 
_ soirement e 20 Jo>: ~I'S Il ~ ,en ,o:nllIlS,,,,,, p.'I'Il1"I1~llte 

~ du (':t{)uveJ'JJcment Général, fui apVILllvè par Décret dn 
; 26 Mai 11;12(1, ' 
~ M, le Chèf de Ba.t~i\lon Woelff..l 3Y<1l1t été démo. 
i~~' bilisé fut nOlllmé .\dmini,trateur en Chef !Ie 1cre dahSe 
~ titulatioé. pllr Décret du 23 Mars l\hlil dans les fOllc.fi tions de Commiss;lire de la Rèpuhlique. 
li L'aceortl qui etait inlerv('llll à Lùndn'5 le Hl 
li Juillet 1919 entre les HouwrneulPn!, ~',a",'ais et A".ï glais, l,our l'attribution dcftnitive d.·s territoires pia!'ès 
li, sous l'autoJit~c~!l!W" 'de cp.s ~ations. ne fut pas
i réalisé ûitillélliatem(int. C'est seulelUént le 17 Juill"t 1\L 
!i! 20 qu'un cablirgmmme du Departement informait le GOII. , 
~ verueUt' Généml de J'A. 0, 1'. qllt' l"s deux GOllvel'll<'. 

51, m~nts etai.-nt entierement d'accord pour appliquel' la.Il ,kelaration tlu JO }uillet lUlU (,t que l'AutlltÏlé Lorde 
Il Ile Ifl 0.1" 11'01' (·tait hnuilitée à s'entendre avec l'alll... 

bitée par les Dagombas et formW.la région de Y(!IJdi. rité Locale francaise pou,' l'evacuatioll des zô",·, ro'I"'!" 
I,a convention de Lomé diSjlOsait ~que les Alrinini. ,i tives et la remise ùu s,3rviee., Les operatiolls devair'nt 

strations Jocales respecteraient Ie!"-moeurs et cOll,tumes 

des indigénes, continueraient ,à appliquel'lalegil!làtioH,en vigueur .!!OlIS le Gouvernement allemand et n~nièl'l'e. ~ 
vraien!' aucun impôt de capitation pendant Je regime 
de l'occupation commune," 

Le produit brut des perceptionsd~e route nature 
effectuéllS. dans les deux zônes devait être part.agê, par 

'~ 
-1 

1 
_ 
!i 

~ 
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parties égales, entre les deux z6nes sauf en ce qlli con· 
{'erue les recettes de Douane, du Chemin de l!'el' et dl1 
~Wharf, dont. le partage devait etre effectué sur pro· 
duit net. ' 

C.,S prévisions etaient d'ailleurs conformes aux dis. 
positlonsdA,S atlides 48 et 49 dll Décret du 2 Decemhrc 
1910, ,aux t.,rlUes'~ desquels toutes perceptions faites 
en territoire occupé doivent etre consacrés integralement 
aux frais de l'administration. de .ce territoire et alJll( 
besoins del'armêe qui l'oçclipe. 

Le 2 Fevrièr 1915 lin arrêté du Gouverneur Géné
raI de l'A.O.F, créa au 'l'ago un Commandement lenito. 
rial militaire dorlt le siège fut fixé ~à l'etit l'opo, Cet 
acte disposait qlle l'Autorité 'Francàise devait s'exercer 
dans le~ conditions fixées par le Décret précité du 2 
Decembre 1910 et celui du 8 Decembre 1913 snI' le 
service de l'arrière, , , 

A la même date un arrêté émanant ~alement du 
Gou!ernelllent. Général C<!nstituait' au To~o.des agrnrllS

. spéCIales chargéèS du rlil:ouvrem~nt d~s Impots et reve·, 
. nus, du pai~mént des depenseS civiles et militaires 

Il COlUmencer le 1erAilÛt'~., lit l'occupatioll ptre léaliS<!e 

1,,Je#~'c~.~e·~spm.·'1110, tbrurec't'\O!'O f['II'en' t C<lm'lll",',nu'<''''.' 'l,n"m 'l'I"' 
A1 0 > " Lé, ~, «. 

" t'ement à :1.1. le "Iainr ,la .. kso!! Commandant le.,; f,>!'I"'S 

! Brit'l'Htiques à Lomé, qui ~fît cOIlIlaitre a!!~sitôt q'l'ii Illi
! etait matéri_!!llllnl,~;dt.lé {'e s'y conformer l~t. '1""1la pas$lrlw" dés sP!'vires' ne p'''"'J'ait COllllnt'lleer qllL' le 

et des opéràtÎons ,de trésorerie.' '~ francaise de 
Telle a été la première organisation des tt>rritoires pnblication 

occupés, depuis le :/1 Aollt 1914 par les troupes fran· du TO'W, 
eaises. li ' 

Un Dëeret du 4 Sept.embre, 1916, Ilomma M, le i 
Lieutenant Colonéi Fpurn Commissaire de la République t 
au Togo, il etait placé sous l'autorité directe du Mi· I! 
nistre des ColonillS. ' ~i 

/" li 

i 
i 

leI' SepternbrQ pOlir être tprln'"è" 1" iltl du même mois. 
Cette declaratio" fOt'melle fut. l'MI';" à la connais. 

sancé de l'Autorité- Frjlucaise et ~f. ' Comm's. 
saire de la République qt,!i, ~,;"h"tlltV~lt' T àkar rul i,~. 
l'ité à ret()urller, .à~ SOIl lIi\;l;te pOIll' la l'I'lI1;se ,tl"s t"'T'. 
toires. Illqllélle ellt, Hell à la !lHto intli!lllè" ]'ar le Ma.!or 
,1adï:!'On soit le 30 S,'ptem"rc 1U2(1, _ 

Entre II' 2G Mni 1\t~o 1'1. le ao S~ptemlol'e dl' la 
même annee (live" "ct", soot int~rv~"us polir l'organi· 
sation dll' T.lgo, [Cre"lion d'un Conseil d'Admillisf!~a. 
tion.-Jnstitution d'un Tribunal de lem insl.,mCL',
Organisation (lu Hutlg..t T,oral _ Création <i'nne (lai. 
erie - Ol'ganisation du regime dp, tr'!T!'S du Togo -
Liquidali!)~ . des biL'ns nyiHlt fait l'()ujet d'U/le meSIIl'C 
de sequestre.) 

One partie <'es act!'s rel'!!Jfs--irl'rrr~g,ïnisatiQn du 
Tr'go est inserée ail pr,",etl" numi,1'O du .Imm,,,l orn. 
ci!'l. l'our fl!l'tains •..tres le .r"untal cllOtient des re. 
lewleesafir'1luilihlis (lu Joun:al Officiel de l'A. 0, F • 
où ils olll: été puuliés . 

.Enfin, pour les actes intervenus d~ns lit zÔlle 
1914 à-19~O ils seront jnsér~s dans HII" 

portdnt le titre de Bülletin Administratif 

._~-
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ARR~:TE No 3~ bis 
Cl'é"tion du .Tournal Officiel Ms Territ-oil'es occupes 


rie l'Anéien. TOGO. 


Le Commis~aiJ'e de la R''''ublique. Officier de la 

L"gion d'Honueur. 


VII I(·s MCI'~ts des! Septemhre 191fl ct 21 Aoftt 
1917 déterminant les pouvoir:; du C{)mmissaire de la 
Ht'puhlique ilU 'fOGO. 

VlI la déclaration Franco Britannique <lu J{l .Juil. 
let 191 \1 fiX1lnt les territoires du 'l'ngo plaCés sous 
l'autorité de la Fmnre,-

Yu 1: cahlogrillume du GouvemclIlent Général en 
date ,lu 1a Septelll~re No. 31 ~ ,-1., 1:'. A, relatif à la 
création d'un .Journal Officiel an 'l'ogo ]Jour notification 
des actes officiels loeHlIx. 

ARRETÉ 
ARTlCL~: 1.- Il est ('réé a\! Togo, sous la dé

n"miuati,," de ".T,Hlm:!1 Orficiel ,les 1'el'l'itoil't's de l'An
den 1'üg'O" IIn~ pUlJ!iclItioll destinée à la publ1catioll 

tics actes offide1s. 

AR'l'ICl.l<l 2,- LE ,Jpmwll Offkid !);,raÎün le 
1er de toha,!u" moi s, 

ARTICLE 3.- Le p''I'mrePlllrinéro portani la 
date du lei' Oclobl'e contiendra soit les textes des ]lrin
dpaux f)ctes l'clrttifs à, rorgauis+itioH (les 'rerl'ih!ires oc.. 
ru pts dll 'rogo, soit des référenc,·s 'Ill ""lImal OrFÏ<'iel 
<1,' l'A. 0, V. si ('('S actes out été inséré' (bns .'elte 
l'"1;1 i,' il ti Oll. 

ART, ~,- l'our le, aeles illtl'n'l'lIl:s dalls la z,Î
lU: frant'aise du 1~Ogll. nntél iC'Ul'èUWllt au h'r .Tauvit,l' 
1\!20 et qm ont été mllilltt'I\Us' ('Il vignelll' ils ~erollt 
rénuis dalls Ull~ ul'oclll1re 'li~èîlllè-qui \lnrh·ri.le. titre. 
de ·'Bul1t·tÎII Adlll'ni,tr'ntif .Iu ·l',,~o· ..t 'lui co lstihwfa 
un "lppléllll'U! dnpn'mi,'r '''''lié'''' dll ,kll"llli Oflkiel. 

Afl:r. 5. - T,,, présent Arn\lé s!!l'a ell\~'~ist,'é ct 
inséré en tNü on prmnier numéro du ,fOUl'l181 Orlicit:l 
dl'S 1\'nitoires (J{'('1I1,és <1.: l'Alldl'll fl'OüO~ 

/\\'E(~HO, le :lB Si~pll'Illhre 1H~(l, 

ARRI;~Tl~ (','éallt fllI Togo un {'(lat m:îlHll'llil·nt. 
rl't!rritorial Mil;tain·. 

l
, 
r", GUUV('IIlt','r Général de l'Afrique OCéi,ll'ntal" 


FnHkaise. COIIHlUwdeur de la Lé~i('n d'HoIltH?Ur, 

Vu -le ,Iécret d" 18 Od"I·I'C 1\ln~, portnn! léorga•• 

Il:s"t·;on dtl Gouvernemellt Hénè, nI du l'AI, Î(IUe Ocd. 
delit';llt~ Ffall(',tÎse~ ,.. '~ 

Yu . 1 "etat j'l~'guelTe (lnl re ln b'I'aJH'.J, et PA 1 h'>lUll g'tW; 

Vu la l'ctltlitiün S·lflR ·c(luditiun du GQll\'enlemelit! et fks Troupes alll'nHlIuh'lf; à K<liù~na; ". -" 
~:' Yu le rlé<:rt·t dn 2 Dc·cemhl'I(, 19lU sur l'tH'cul'atioll 
~ dèS t{'nlt{)Îles ('onquis; . 

Vu le ('àhlngralll!n~().,.J.u.s:a....(11l Ministre d .. , t'o
Jouies PH date <lu 1 ~l;"vt.t'm!Tc ! y I ..f;~-. __ . 

i, SUI' la Pl'oi"î,itioll du G'uéral CnlllmillÎitll.lJt Sup". 
l'leul' des tl'Ollp'" et SnuS r~s(,l've ri" l'approbatilll. 
ulterieure du Mini,tre des Colnllii'5; , 

ARR ~:TE, 
_'. ARrr. 1er.- 11 t'st {Tcé tUI Togo, à romptc'!' do· 

1er.Ttlnvier HJ15, ! 1arls la ré,!!H)ll nt'clIvée par Ilu;;; troll 
[Il';;, IlII eomWaUÙelll<'lIt t.erril<q·iilli\tilila;' .. limité (>fi' le 
IJnholl!ey, le n,IUt Séuégal.;>'gw· ..t la froutière I,rovi. 
soin' fl'al1c(l~allglai!-(l\ . 

1 
ART, 2.- l,e commandement de ce tel'!'it"ir!' sera 

exercé pal' l'olfirie,' supérieur Commandant I~s trou!,,,s 
ù;occupatinn. 

ART. 3.- Le siège ,hl rommlllld.,meot [!,ITitorial 
sera à Petit-Popo,'_1 

AR'l'. 4.- Ila'lIorité Irancaise au 'fogo s'exel'eei l'a dans les condit.ions fi1(ées par le décret du 2 Dt'rem
'ure 19lO, sur l'occupation des territoires ennemis et lrs1_lois et coutuml's de la /(uerre et celui du 8 Decembre 
1913 sur le s('rvice de l'arrière.

!
101 AR'!'. 5.- Les indemnités pour ."upplém,·nt de1 fonctions à allouer au commandant militaire et aux 01
_ liciers sel'Ont celles fixées par l'Arrêté du 30 AHil J913.i . Arrêté ,lu Gouvem..ur Général en dute du 1"1' 
ï! Octo!.Jre 19B promulj!'llant les dénets du 29 Août 19
li 14 et du 12 Août 1914 sur les cumuls de solde sera 
_1,_ 	 appliCILhle aux fonctiolllwirel! mobilisés mis à la dispo. 

siU"'1 du commandant militaire du TOGO. 

="~,-,, La J'égion du Togo entlera dans la 51' catégorie 
: 

.. 

deR subdivisiolls militail'es territoriales. 

AHT. H.- Le dl"Oit de requisitiou el 1", opera1 tiolls de 'l'résol'el'ie follt l'objet d'al'l'êtés speciaux. 

i 
li 

AR'!'. 7,- Le Géu~ral cnmm&mlallt supérieur 
des tl'Oupes de l'Aln(lu!' Occirlellt:lle l'TMcai.!: et le 

1 
;:; COmmall(];lllt militaiw, <lu Togo spnt chargés. chaCllll en 

ce qui le "OIlCl'I'lIC ri" l'~xecntion du Pl'éSl'lIt anêté. 

i 	 llakal', le 2 Fevri,'r 11115. 
Signé: W, PO X '!' Y.5 

" AHRg~'f: Cl'é;!nt !ll'S Ag!'n,'es spédales à Petit-Po!,,,,Ë 

i tjokotle, Atakp"IUC et. Silllsilnlle-Mango ('l'OGO,) 

!!l 

" Le GOllvenll'lIr Général de l'Afl'Îq\l(' Occideutale 
:: }1""I'flIlcaÎSf\, Cllmmandeur de ta LêgioH trHmmem'; 
:: Yu 1ë ,1étrl't dn 1904 portallt réol'g:'JlisMion dit 
-_~ tiouver""Illt'nt (~Élléral .le l'Afrique Oc!'Ï.lent',lc Frallcaise; 

Vu Il' dé''l'(·t dll :)0 J)"remhre 1\l12 "ur I~ regime 
fitlalll'icl' tll~S {'olpnÎl'H; 

-=~- A1{H~'PE: 

li AH'\', l"r,~ Il est "réé ,les Ag"'II'es-'pé"ialt's à 
; Petil-!)oVo. Sokjjdê, AtakVlllllé et :s.tilisafllh~~Matlg·n n'og'ü)
fi- diargét's du rlwouVl'ement des Îmvi;'ts, l'evenu~lo; d pro~ 
S,luits 10caUlI, ,lu paiement <ies !lépenscs civiles et. mili
t: 	 tail"cs Hef:l~ionllées Imr foccupation ..lu rrogo f"t (l('s 

~_~_'••: .opérations dt;! 1'résfll'eI'Ît·, 
"!l AR1', 2,- La proYÎsjoll qui pOlHn1 Nre mis(i à 
i la ,Ii'p'"ition de ehaque ng('lIt spédal s'clè... il .,0000
1 francs au ma~imullL 11 devr~ ell être justifié daus III 
li ,létai de 30 jour.. Exeeptionùelt<'mellt la pl'bvis'oll tle 
~ l'Ag"lIt (le l'l't,it.Popn pourra t'Ire j'artée à !OO OO,) 
-	 frallcS-. et 1I1i (létai d~ ~ mois lui SPI'<-l aeeonlé pOlir l'IIi justifier. ",-, 	 . 

!!AR1l.,3.- La !'Ïrrous,'ripti"n t.·rritori:,le rI,· .. ha
~- que a',!."ClI',!{; sp~dale cst 1" même (lue !'Cile d" dlef.Hull
!! tl.. di,trir-1'où "lie est l,lacé", à sILvoir: 
ii 
" Petit· l'opo ~ • 

j-'::; A~tL\lia:ne. 
!_"'.' 

. ,;~olwdè '. 
"s,lIlS<ll1ue-l\laugoa: go, à l';XN"vtion <lu" :li 
~ 

! 
~ 
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•ART. 4.- l..es agents spéciaux relèvent pOUT 

leur gestion du Commandant militaire qui pourra déle. 
guer ses pouvoirs à cet effet, au Sous-Intendant chargé 
de vérifier la régularité de leurs opérations. ',' 

-rli Francaise 31:1 Togo est placé sous la haute autorité du 
1 GOllve"nelll' Général de l'Afrique Otddental'l Francaise. 
'" Il continuera dans ces, conditions, à excel'cer l'admini'1 stration des territoires occupés par le. forces francaises 

ART. 5.- Les opératillns de recette et de dé- " ART. 2.- I..e Ministre des Colonies est chargé 
pense des agences spéciales Sont rattachées à la Tréso. i de l'exécution du présent Décret. . . 
rerie du Dahomey.' . !! Fait à Paris le 21 40üt 1?li. 

ART. 6._ IJapurement des recettes et des dé· -1 R. POl ~ CAR E 
penses des agences spéciales sera effectué par un fone· ~ 
tionnaire de l'Intendance mis à la disposition du Corn.; Par le Président de "1 République, Le Ministre 
mandant Militaire du TOI·W. 1 des Colonies. 

ART. 7.- I..e Général Commandant supérieur, i :\1;,.\ GIN 0'1' 
le Commandant Militaire du 'l'ogo, 'le Lieutenant. Gou. Ii 
vemeur du Dahomey sont chargés chacun en ce qui le !! Câblogramme Officiel de Dakar 6 Tlécemhl'tl 1919. 
concerne 	 1de l'exécution du présent arrêté. 

D.kar, le 2 Févril!r 1915. 

Signé: W. PONTY. 

Le Président de la République Francaise 
Sur le rapport du Ministre des Colonies. 

DECRETE: 

ART. ler.- I..e. 
nommé Commissaire de 
Il Y sera charg,<, en cetre qualité, de 1 

des territoires o~cu"és par les Forces Francaises. Il 
''::"
'. relèvera directement du Minist.re ùes Colonies.
:li ART. 2.- I..e Ministre des Celonies est 'chargé 

de l'exécution du présent Décret qui sera inséré au 
Journal Orficiel de la Républiqne francai.e, au BulleUn 
des Lois et au Bulletin Officiel dit Ministère des C'llo. 

{
l:, 
,~ nies. 
.'f Fait à Paris, le 4 Septembre 1916, •h 
?., 	 R, POINCARE. 
;c 
~l. Par le Président de la République: 

I..e Ministre des Celonies, .'", GASTON DOUMERGUE -t 
~; 

~ Par Décret en date du 7 Avril 1917. ., 
~ li. 	 Chef de Bataillon dln. 
-.~" fanterie 	 en Chef de 2e classe 
" 	 des Colonies, a designé pour remplir, par intérim, 

les fonctions de Cemmissaire de lu Répnblique au Tog'Q" 
en remplacement de M. le Lieutenant Celonél Foum,\"J-	
appelé à d'autres fonctions. . 

~ Décret pIaeant le Commissaire de la République . 
Franeaille au Togo sous l'autorité du Gouverneur Géné· t,. ral de l'Afrique Occidentale Francaise. 

I..e Président de la République Francaise. 

Vu le Décret du 18 Octobre 1904 portant ~{ 
nisation du Gouvernement Général de l'Afrique Ocel~ 
tale Fr411caise; • 

Vu les Décrets du 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 désignant les Cemmissaires de la Rérublique 
Francaise an Togo. 

Vu l'avis du Ministre des Affaires étrangères. 
Sul' le rapport du Ministre des Celonies. 

DECRETE: 

ART. 1er.. - Le Cemmissaire de la République 

Il Gouverneur Général à Commissain' République A né('ho. 

i 

i No 537. - Dél!llrtement demande institution BUll.
i get spécial Togo analogue Budgets Locaux du groupe,
1 établi et approuvé dans même forme estimant que quel
Il que soit régime adopt.é aVec ou sans lT'murat 811~iété. 
!i Nations, ~el'a néc~ssaire conserver ca.ractère p;lrticulier 

l'('cettes et dépenses anciennes Uolonies allemandes. 
w Dépenses milltaires 'occupation seront inscrites Chapitrl' 

spécial Budget Celonial. Projet Budget spécial ne l'Ol·· 
!i tera que sm' ter";i',,;!'es act,lIellemcllt ol'cllpés pa,' 1I0US. 

!il En vertu Convention 1915, reeett,," coml" e"dront s,,"I~. 
1 ment en atteudant régime à inte''Y~nir, t"xes en vi. 
I_~ gueur sous régime domination allemande AlIllPxerez ta. 

lMa', l'es droits ilVec indication autorisant leur percelltion. 

'I


1 Dépenses seront l'elles prevues 191Jl mais réduites mi· ~ nimum pour assurer équilibre, autant que possi1.J1e, au 
II_ moyen ressaure.es Prol're'I, Calolez chiffres, Projet sera 

préoodé exposé motif .lel"illé et etahli suivant nomellcla· 
ture annexée à Dé!'!'e! Fïnanrier ao l)'·(,ùmlll'e. , 

1	 ~Iê titulm'Îsé 

-
il MERLI~ 
i=~ 
.. Pal' Décret en date du t~ Mars 1920: 
li \ 
Il.. de 

li. 
lerre 

Administrateur en chef 
par intérim 

de la République Franraise au 'l', gn,u 
d'fls ces dernières fonctioos . 

Télégramme Ornelel !le Dakar 20;TuÎn 1920.1li 
GOUVerneu" Général à Commissaire République Anécho. 

No 211.- )<]n prêvision règlement définitif st,,· 
tut Togo, vous prie é~Mir Budget 1921 snÎv;1Il1 b..es 
Circulaire 7 ~'evrier dernier- Officiel p.1ge !15- l'II 
l)révoyant services Administration ilutollilme SallS au
cune a.ttaelle avec Dahomey. Inscrivez prévisions recet
t.es totalitéPl'oduits percus sor- territoires sans pArtage 
.avec Angleterre. 

.M ERI,I N 

Par arrêté du Gouverneur Général dt! 4 Juillet 1!l20. 

;ii\!~~~dl~::~:i,~.~at~~ en ChU .le 
des • chargé des fonctions 
de la Répuhl,que E'rancaise 
pendant la durée de l'absence du titulaire. 

- --é-
•i 	

•i 

I .. re dusse 
intérimaires 

au 1'~go 

http:ressaure.es
http:Minist.re
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Pal'is, le 17 Juillet 1920.· 

Colonies à Gouv~rneur Général. 

No 1171.~ fi:n atten<lant. fixation définitive ré
gime Togo Gouvernement Anglais et J:<'ranrais d'accord 
pour. appliquel' déclaration 10 Juillet 19J9- Antorité 
Incale Cote d'Or hahilitée à s'entendre avec autolité lo
cale I.."ucaise pOlir évacuatioq zône respective ct remise 
du Service - Donne instructions néressairè$ Commissaire 
Répuhlique (stop) Désire opération puisse CûllUllellcel' le 
1er Août et ocrupalioll litre réalisée le 1er Septembre

.cOLONIES 

Télégramme Officid de Dakar 2:, ,Juillet 1920. 

(~nuverneur (;jénéral à Commissait'e République Togo 

AN~~CHO, 

Priorité,- ISo :1611.,- Sur exécution ordre Mi
nistre prcwlre. possession à compter 1er Août Lomé et 
territoires prévus par dérlal'lltion 10 .Juillet Hl1 Il, je 
mets à \'otre disposition personllel Ci-après, ell servire au 
Dahomey qui sera "Plulu Anécha Ilour 1er Aout, tU)_ 

Administn.tenr en Chel Choteau et Administratelll' Ad. 
joint .Jollr~t pOil\' ûl'ganisatron hnllllcière; 20)- Admilli
strate,.!' Bal1l'll~ pour in,ve!lta~ et I.rilie 1ffi ellllrge des 
bâtiments matériel et àf,'hives dll Gouvernement du 
Cercle ,de tomé et des Sequestres, - 30)- Capitaine 
f:bartlv. Mécanir-ien Serra HlIxqllels adjoilldrez Adjoint 
IllIssPl', chargés de lïnventaire et de la prise en char
ge de l'outillage économique Railway, Wharf et de For. 
gani'at.ion ,lu Service.- 4") Commis. (les l'. ;l'. T, 
Ma ,tin Attendant arrivée vers 1;, A,,6t, Commtssaire 
République W'>elllel,' qUi réjoindra pa... Cassiopée, re 
<Ire compte mesures utiles pottr ..."l>stil<lfl' progressive. 
ment Administration Fmnr.1ise à Allm,nl!;tratlon Bri. 
taunÏtluc <hH1S territoire à nous n'venir, ('(~ f,l('on à ce 
que ovératioll puisse titl'e terminée pOlir le 1el' Sel.!em
bre' Ilat., lixée par le Mini.lle, -/t:n out!',;, l',,rsollllp l 
SlIivlIUt. sera dirigé sur Togo par prmlliw:~h"teilll .} un 
payeur, 1111 coutroleu!' .Ies Douanes. trois mlmillistrateu!'s, 
tl'Ois 'lfljOÎllts, u" chd "uvrier, 'III SOnS ag-{'Ilt ,'omptablc 
,II''' rhemins de 1er. Attire tout p"rticll~ièrell!{,lit votre 
,,!t!'lItioll sor néeessité que fOllctiolllwment. ,é~1IJj('!, d.lS 
services du Wharf, du Railway ,t ,j,og l'. 1'. 'l', Ile su
biss.. ;lUl'lIlIe i"u"rJllption, YODS laisse t01l1l: iuitiat,lve 
"II 	suj"t mesur,'s détail à prendre de concert avec a.... 
t"l'ités Brit,lIlllÎ'lues dans ce sens, ell attendant 31'l'Ïvée 
titulaire, Compte Sur volr~ dévu",'ment assure!' au 
mieux tâche délicate qui vous est, ,."uliée.' 

MERLIN 

Par "Irt'té du Millistre de la G"el1"'! 


E" date du Août 1Il:!O. 

M. Wo"Ülel,Admillistrateur en Chef de lere clas

se Il,,, Colollles, 0-ommi~saîre j}a Jo RépubHque au '1'0
g", Chef de Bataillon de Réserve an 3e Régiment de 
Tirailleurs Sénégalais, a été inscrit au tableau spécial 
de la LégÎon d'Hollueur pOUl' le gnlde d·Ollicier. ' 

L'illscriptiün ci-dessus porte attribution de la 
Croix de la Légion d'Honneur. 

Par ordre de service en da~ du 1er Septembre 
III~O. 

M. Sa'i.. .\dministratenr en Chef de 1ere classe 
des Colonies, a été délegué pour représenter le Commi;;.. 
Sah'e de la Répnblique Francaise au Togo, et s'entendre 
avec l'Officier Commandant les Forces Britanniques de la 
zone d'ocrul>lltion Anglaise pour les opél'ations de pas.
sation des services. 

1 .-\RRETE No 31 ter, 

li Rendant appHcabl"s dans toute l'étendue des1territoires I"s actes int..rvenus dans. la Zône ~'rancaise. 
JO ' Le Commissai('() de la République, Officier de lai l.égion d'Honneur. 

''_:. Vu les décréta des 4 Septembre 1916 et III Août 
_ 1917 déterminant les pouvoirs du C,()mmissaire de la 
!l République au TOGO.

1 ,Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juil 
li let 1919 lixant Jes territoires du 'fogo placés sous!! 

l'autOl'ité de la ~'raftce.li 
1 Considérant que les Autorités Anglaises doivent 

1
faire remise al'''{ Autorités I<'rancaises, le 30 SepteMbre 
11120, desdits ter"it<.ires. 

A <tft ETE.
; AR'r: ler.-'- SOnt rendus Mpplirables, à rom\.ter
Il 	 du 1er Octobre 1\120, dans les 1l0UVOIIUX telTitoir~s pla

cés SOIiS l'autorité de la FrM nce les arrétés et règle
m~nts intervenns dans la zone francaise du 'fugo depuisi le 7 Septembre 11114 date de l'approbation par 'le Pou

il voir Central de la couvClltion passée à Lomé pour rAd
ministration des territoires de l'ancien 'l'ogo par I,'s 
deux nations alliées. 

1 AR'!', 2,- Le présent al'I'êté sera !'OI'égislI'é et 
inséré nu' premilll' Numéro du .Jollrnal Ofliciel 'dos tt,l'
ritoires ocrupés de J'ancien TOGO.11 

i 

li Anécho, le 29 Septembre H120. 


Signé: WO,ELF Fr: l, 


ARR}!:"}!, No.. 27 

Le Commissaire de la Répuhlique Francai,e 

Olri(';er dl) la Légion d'Honn..ur, 

1 
Vu 1.. cablogramme 1111 dn Ministre des Colonies 

('Il date du J1 .Juillet 1920, concernant. l'.t,t.fibution à 
la "'ranre des Tenitoires du Togo qui llli sont dévolus 
en l'crtu de J'Arcon)' dl! lU ;Jum"t 1919, 

AR'I', lel'.- Les An4'tés, proclamations pris par 
k", Antorités Anglaise. concernant la ,Jostice, les Don
llIH'S, les P. T, 'l'. et l'llygiène dans les Tel'lÏtoil'es du 
T,ogo dévolus à la France restent ,'n vigueur jusqu'à 
nouvel avis, 

AR'!', 2.- Le prés,..nt arrêté qui entrera en vi
gu~ur à ('ompter du 1el' O..tflbre 1\12<1, S(I'& enrégistré 
et publié pa,tou!. où besoill ~enl. 

LO:\!E, le 311 g,'l'temt,re 1\l20 

Signé: W 0 J<:}, F ~'I<: L~l-' 
1 
i 
~ 
; 

• 
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MJSEHORS CADRES Par Al'Iêté du Gouvcl'lwur Général dn 20 AoOt 
1919, M. Coez, Administrateur Adjomt de 2ème rlass,."iPar Arrêté du Ministre des Colonies, en date du précédemment ell service au Sénégal, Il été affecté au 

3 Septembre 1919, M. Gogue1y, Administrateur de. tère TOGO.1 ' 
classe a été placé ilans la positiou de congé hors ca 1 Par 'Dédsion dll Guuverneur Générp.} dtl l'A. OY.dres 'pour cinq ans et mis à 'Ia disposition du Commis

en date dll 25 Jllillet J920, ont été afleclés au '[OliO:saire de la Répubtique au TOGO, 
MM.

Par Décision du Gouvemeur Général de l'A.O. F. Bauché, Administrateur' en chef de 2ème dass(,. en "'l' 
iln 18 l!'evrier 1920, M. le Medecin Major de 1ère clas vice all Dahomey:
se Lonjarret a éU; placé hors cadres et mis à la dis Cortot, Administrateur Adjoillt de 1ère clas.<û, prdVûllùllt
Jlosition du Commissaire de la Répllblique au TOGO, du G~bon; 

'Par Décision l\uGouvel1leUl' Général en date du Juoq1lct, Adniinistrati'ur Adjoint (le 3ème rlùsse, 
26 J uîllet 1920, le CaJlitaine Vie, du 3ième regiment Percha, Adjoint PrineÎ!J<l1 d"s allair"s 'l.lldigè"f's; 
de Tiraill\:urS Sénégalais, a été placé hors cadres <,om Untonf!, AdjoilltPrindpal de 3ème c1a"c 'des Allaires 
me Officier Adjoint au Commissaire de la Répub!Î<lue au Illdigènes; 
Togo, eu remplacement dll Capitaine ,Marsand, rapatrié. d'Ornano, .A.djointùe 1ère classe, des Affaires IIHFgènl's;c 

Pontet, Adjoint de 2ème classe tics AflaÎl'''s Indigè,IPs; 
Serra Jean, Mécanicien Principal do 3ème classlJ desNOMIN <\TIONS.

'1'. P. en service au Dahom!)y:
Par Décret du 19 Août 1920 ont été nommés:··· Talllisi.", VietOI', Chef olllq'ier de lér.; dasse, préeé
Juge Président du Tribunal de 1ère Instance de " demment affecté à là. Côte ,1' 1voire;

Lomé (Togo) emploi créé M. Cury, Juge de paix à com- 1 Martin ]j'raocois, Receveur de \2ème dasse dèS P. '1'. 'l'. 
pétence étendue à.ZiguindlOr. Il! de lA. O. F. ell sCTV!.·e an Dahomev. 

Proeureur~de la République à Ldmé emploi créé _ il Jonca ,Tarques, Agent COlllI,taÛle tin "ème élasse des 
M. Vitali, ,Tuge de paix à competence éténdue à Nossi - _1 Clll'lllillS de ~'.. r. 

Bé (Madagascar.) il 


Par Décision- du GHUVel'llenr Vénérai de l'A. 0 
Greffier du Tri oun al de lere Instance de Lomé F. de 2); Juillet 1920;. ont été nlis à la 1lisl'0sition dui 

,emploi créé M. Bria!. Greffier de la Justice de paix à l' Commissaire de la 'RélHlt,liqoe au TOGO;-
comJlétence étendue à Kayes. , MM. G,.éllot Albprt, C 'nfrôleur <le "em.' dasse d,'s 

Douflues, précédemment service ail ; . Par Arrêté du Gouverneur Général P. i. en date i el! Sén.~;\!".-:fl; 

du 8 SeJltembre 192U, ,M. r,ucas Charles, avocat général :l Folquet Louis, Payellr <le aème classe, en 'er rire 
p. i. près la ('"our d'ApJlel de l'Afrique Occidentale _1 à la Côte <11voire. 

Francaise en,. Mission au Togo, a été chargé d'exercer I! 


Par DérisiOlI du \"nnvel'lluur Gélléml de 1'.\.0, V.cumulativement les fonctions de Procnreur de la Répu- ~_~ en date du :19 .Juillet 1\1~1i, M. Pélwt, PI'épJSé <le ;l.blique près le Tribunal de lere Installce de Lomé, Cil " 
ème classe des Doualles, préeéd"nllll<",t "" servite "nattendant l'an'ivée du titulaire. i! Dahumey, a été mis à la disjlosili',11 tin ('''lIImbs:!ir" de

i la République "" 'l'OGO,
MISSIONS:- s: 

Pal' DéaisÎo!l du (JOllyt?I"IPOI' (.}énénll p. i. en <l.tte 
Par Décision du Gouverneur Général en date du <lu 1el' S"plembre 1\1~O. M IH::ssoll. SlUycill;n.t Princi

25 Juillet 1920, M, Choteau Alphonse. Administrateur i pal de 4ème dasse des T. p" a été afte. té au TOGO, 
en Chef de 2ème classe des Colonies, Secretaire Général i (}éllél'al p. i. l'IIPat' Dédsiou du, GOUVI"'IH.'lIl' ,1"le 
p. i. du Gouvernement dll Dahomey, a été envoyé en 1 du 4 S"jJt~mlJre 1\l"O, M, T,aroul'. ~I"riu\ ,,,,"\'~II"IlH',,t
Mission au Togo pour l'organisation financière de ce ~ agréé Cil qualité' de Sous-chef ,le gare .Ie ~èlllc l'lasse 
territoire. ;;,~.,,: stagiè"c,:l été affecté au TOGO.

Par Arrêté du Gouverneur Général en date du 3 ~ , Par Dédsion dn GOllvenlt'ur Général JI. i. eu ùate
Juillet 1920,' Lucas, avocat général JI. i. près Ta Cour 
d'Appel de l'A, 0, 1<'. a été chargé de mission pour orga
niser la justice bancaise au TOGO, 

MUTATIONS (Décisions Ministérielles:-) 

Par Arrêté du Ministre des Colonies en date du 
19 Juillet 1920, M. Cortot Auguste Paul, .4.dministrateur 
Adjoint de 1 ère clasl\(!, précédemment en service en Afri
que Equatoriale Francaise (Gabon) a été mis fi la dis
position du Gouverneur Général de l'A. 0, F" en rem
placem~nt numérique de M. Vincent, Administrateur 
Adjoint de Sème classe. 

du 2U Septembre lU:/o, Oll~ ét~ affectés au 'ruGo. 
MM, Faubert. Chef de gare Prillf'ÎJI,,1 ,le ;lèull' d:L"" 

eu service à la Côte ,1 h'oil'c; 
Lamy-Chani".\ Ouvrier ,l'aIt tle 2èmt' ('1"",,; 
Mourai!'e, Méc""iciclI de ~èm" ('lasse ttvs '1'. l". 

MI!TATJOSS (Dédsit,ns . locales :-) 
Par Décisions du Cummissaire <.1" la. Uél'u',lique 

m date du:
17 F,'vl'ier Hl19. 

Le Capitaine Charnoz a été nommé Commalllla"t 
du Cercle d'Anecho en remplacement du CUllitail1t' S"',
glia, appelé à d'autres fondions. 

I1WTATIONS (Décisions du Gouvemcllr Général:-) li
li 21 Mar. 1919. 

Par Arrêté du Gouvèrnenr Général de l'A. 0 ·F, 1 Le Sergent Sùihiez a été nommé .lgent spécial du 
du 14 Aoftt 1919, M. Goguely, Administrateur de 1ère ii. Cercle d'Allecho. 
classe des Colonies, précédemment en service au Haut 27 Mai 1919,
Sénégal Niger 11 été mis à la dispositif\n du Commis

"l' 

Le Sel'gent Cl.rerie a été nommé agent spérial à 
saire de la RépulJlique au TO\W. Sokodé. 

i 
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é EL...,{ !31 .Juillet 11l1!l. " 

J,l' Sergent Danèt a été nommé agent spécial à '1 
Anecho Cl! remplacement du Sergent Soilliez. 
IH Aout IHI9. 

Le Ca.'itaine Vic ft été chargé des fonctions 'de 
Cavitain.' Adjoint an Coollnlssail'e de la République. 
2l; SpVkmbre i 91 !I. 

M. Dusse]', ;\."ioint des A. 1. a été nommé Adjoint 
an Commandant ,lu Cl'rele d'Aneeho. 


21 Odohrc HJI ~... 

li. l'Aitle Major de 1ère dftsse Bédil1l" il élé char. 

gé dll poste med'uli de Sokodé. 
~. li', llccemf,re 1~ 19. , 
:. M. Dus:;er, Adj lint (les A, 1. a été désigné COlll

~ me- Cuntl'oltml' assistant, des Fel'lll~S aliemam]L's placées 
St;US ~Pqu<:stl'e dans le CCI-cie d'Anedlo. 

M. Gnglw!y, A!lmÎnÎstratenr de 1 ère classe a été 
nommé CommtllHlallt du Cercle ne S'Jkodé. 

•...~ ~7 Fevi ll'l' 1~'20,r VAdj"d"nt Le Clerch a été nommé provisoirement 
t: 	 (jofmnaml:mt, tlu Cel'rJe de Ransanné~M;.mgo. ell remf,lH

cemNlt de ~1. h\.llmÎnÎsti<Üèlll· Adjoint ('O'!Z al':J"Ié à 
h - ù'autn.;s fonet iOIl~t ' 

~ , L'A,hn:nistrateur Adj"int Cooz a été nommé C{)~. 
~ mandant dw Cercle d'At"kpamé' en remplac~me!i,·cde ·Mit j'Administrateur Dusser en installce de de,l'Ht {l'lUI' la 

Frallt'l\" 	 . 

L ~o !tla"s 1!l2n. 

~, Le Lil'ull'Il"nt ,Ile; la uème CmlllJ, du 3ème 

',t," R de T. S. a été, p,"n' 1"'clldr,' le C,lmmamle. 

Ilwat tlu Cerek' de S;IIŒalHlé·:\Iang<J. t'fi n~mplacenH.'llt (]{' 
l'Adjndant Le C!ereh IDaiut01lU â Mango "OIllIlW ag0nt 
s,Jédal. 

,;~ 22 Mnn; t~l:!n. 
'~' L~ Met](·dn ~l;)jor /1(> lèrc' ('1;u.;>;,' Lnnj;lrret, l1lrSi il la dispo.~itiou du C'Il11lllissaÎl" dJ la Hépuhli'llll', Il été 
/." 1I01lllllé cltef du Servi('" de H"llIé, de l''\,sis!allel' 1Iléf;'l ~i(';~ll;"II~,~i:,~ne et de 1 hygiène pn:,li'ill~ <1(10'1'0';0. 

f. Le Lll'IIt.'llalit n Ilnult. a été nOlllmé Chef ,le la
f:. 	 SuhdivlsiJO tlt~ Bassad, (C(il'de !k ~(Jkndé.) 

a ,Juillet lB:!". 

',; rn rongé Ildllliu;stmt!f a élé aC('O"ll~ à M. ~Vo('lf
~~ fnl, AdnIÎrd;.;tnlti'llf cn 0hef de 1ère cL1SSt't CvmlUls~ail'c 
'if Te 1., Hépuuli'lul' "u 'j't)(W. . 

lU ,\ui!let 1920. 

M. llll"ser. Adjoint (b 1ère da"" des A, la été 
dlargé des fouetiou, de Coœm;ssaÎl:e de l'olicl' à Ane
e11". 
1\1 .Juillet 1 !12fl. 

Le Capitaine PlIyfculhoux, commat\fhmt, Iii 'j~me 
COIn l'. de TÎl'"illeul's Héllél!'illais à Hansminé-!t1ango a ~té 
lloInmé.(:ülIIn:r:1ndant du Cercle dn mème nom. . 
1) • t 1 
~ ."I.OU !)~I'.

Le Lieutenant lluhois a été nominé~c.:)lJnnalJdani 
dLi Cercle de SOkodé, en remp!aePIllf'tlr dl.' "AdminÎstnl.. 
leur dé 1ère r.lasse,Gogoely, appelé à d'autr"" fonttions. 
17 Aout 1\)20. ,

L'AdJ' ,,,la Il t Le Cll'l ch a été nommé M1J' oint au 
C 'lllll11l1Hlant, dn Cerele de :;okodé, 
l K'(ltt.\ff,hre i B-'zO . 

" L,A{hninis~rali'llI' (le premil~rc fla:;;se d~\glwlyra élé thargé de l'administration (ln cl·nle ,\'lIn"dlo à 

, 


il 
~ .. 

i 
il 
li! 

...1 

~ 
; 
; 
_a 

1

! 

1 
:; 
!il 

~ 
§ 

1tain'li des al'chives et du m'lbilier du Gouvernement .. 

1 
M, l'A(ltllinist.ratelll' Adjoint .Touret a eté chargé 

provisoireHwnt de la direction du Hyrcau des lfinan('es 

li. l'Adjoint PriJldpal ,les A. L Lintanff a cté 

1affecté ail Burean df'S FillllllteS, 

18 Septt'lDhre \\l2(j ..
M, 1,eblllu<l, Adjomt de 1ère dusse des A. 1. a 

été udmmé agent spécial du Cercle d'Anec!1O ell 
remplarement du t'lel'gent Major Danet remis à la dis
pnsition du Capitaine Commandant la 40 i~mL' Com
pagnie de T. S,. 

Décès~~ 
1\[, Dussel' René. Adminish atelll" ,l., :Hèmeê l'Iass!' dcs Colonies pl'ovenant du Togo, ",t llérédé le:: 

Il 	 ..Juill 1~~2U à Safnt-Furt-Sur-Gi\omlf: (ctHll'"(lllte~ 
Illfé .. i,·Hn')E 

:: 

!- if Partie non officielle 

1 "'\ 

2 

No'rE rela!Îve â la ren\Îse anx Autol'Îtés Fraucai.e:;;:;
1 dest"'lTitolres dl'v,,]us à la France pal' l'ac('onl Frallco 
;;; Britannil!iIC du 10. Juillet I~ \!J,

1 
_~ Au début dn ,Juillet 1\120, M. "'oelffel, rommis
!! saire de la Répuhlique 'Il! 'l'ogo, 'Illi n'avait pas quitté 
,. ".,n post" .h'pnis le ~i ;\·vril 1\l17. était, l'entré ell France 
~,.'., pOUt Y prendre un repns de quelques mois. II avait I;\issé 
-	 1" , l ' . fil 
!! 'mtenffi à li. 1A( oUllistraleur en che (c 1 ti.'" casse 
~ Sa~i<lSl désigné par arrêté du GouYt,j'ncnr Génél'al de 
~."'.' l'A. O. F. •

.-\ son arrivée à DaIŒ!\ ie Gouverneur Gene!':ll lui 
_; . 1 C<l bl 1 11 1 '11e·t lin"11 'tCOlnllllllllqua C ogralllllle (U , 1lI venal
~.'.'. de recevoir du Minist.re tIes Colonies eont,(l-Ilant.lt:~ Ilrcs

_==_;;_~. criplions relatives il hr ]'('mi", des tel rit{)ircs, laquelle 
- aux tenues de 1 U{'COHl intervenu PII1J'e h'~ Ch'llX Gml
~ Vf'l'Il/:l1ltmts devait être tommeJH'él' le 1cr ..\oÎlt et lPr
~ 	 minée k 1er Septl'Iuhrl'. 

: 
~ 

~ 

compter on 25 Aotlt en remplacement ÙU (),1pitaine Char
noz, COIDmalHlant-miiitaire du TOGO. 

L administrateur en chef de deuxième classe 
Bauché li été Uesigné pour la prise en charge des al'chi
ves.. et· du matél'Îel du Cercle de Lomé, dont il assurera 
l'ad~linistralion 11. compter du premier Octobre. 

L'Administrateur Adjoint Junquet a été designé 
comme Adjoint à j'administrateur du Cercle de Lomé. 

L'Administrateur Adjoint Coe1. a élé chargé de 
j'administration ùu Cercle de Misahobe. Il prendra 
possession .de ,on IlOste dès qu'Il aura passé le Cerde 
<l'Atakpame il son ~uccesselJ( • 

L'Adjoint de 2e classe des A. 1. PLutet a "té 
desigué comme Adjoint à l'Administrateur du ('ercle .Ie 
Misaitobe. 

L'Adjoint de Jere dusse des A. J. D'ornano a cté 
designé pOlir administrer le Cercle .1'Atakpame en 
remplacpment de l'AdmÎnistratem' AIljoint Cœz. 

. L'Adlllinistraumr Adjoint de 1ere classe Cortot 
a clé des igné' COmme Cher de Cahinet du Commissaire 
dl' la liépuu1iqUl', ~;II cette qllalité il (Il'cIH]ra les Înven
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\ . .. 
. .M. MjlI'\În ~iI.. à·Ml. WOOffèt' 'de,: f'ilIIotIeer 

momentaQlmenli .. 'SOlI ~à dlH'el hn_, A'lIOn~1I!I9te 
ftant, Il~ ·quJ:étant, deJlllls .pI~ ,~ 1111 T!lfO 
il 8:ait plus ~cul~t qilalifi6 p!lIii:fi!iJer to!ltes 
les questil1ft!>. 411\ .ll!lIlI'rIIœt,être solllè~'àPOOOIISion, 
de la passation.des~.· ..... . ',- . , 
" M., WOelffel ace&~ ~ li! '! A<lftt ~pi~. 

M. Lucall, '&vjledttenerar., aJam pour ~iol!~~rgil~,' 
ser·la ,Tustiee' frahCl!IJe'., T\lgo etq,;iIf.;l,~strà. d 

teur Adjoint 09rt0t qn~i1 Ilnit .mIiW lÎo,lÎ1llle Chef de 
Caibuet, s'emIla!qQa.!IIlr la *('.a!!Sio~ ~lDandée par 
le Lieutenant devaiRseau~y~l, et miva A Lolllé 
le Mardi,10 Août, A 10 heures du ..,mil. .' .' , 

n fut !'eeP courtoisement 'au wh!llf W le Mm 
" . CoIJ)Q1imdllllt les FOlces Britomllt\!qes, "ëtTe 

Vi); eI1voyf d'An$lOO par III ComÎIIL'lSli~ln~ . 
La foule qui ftalt mllSl6e aux environs du 

wharf l'aOOU!liDWavoo dèlJmantt~ de sympathie. 
TI Se rendit aussito.t au clà!n'$'Il~ ~ '4t ,éUt 

ulle longue .oohf .. rerIee avec lé ':Major Jai~ Ce &irnier 
confirma formellement les declarations verbales, et ~rites 
qu il avait faites au ComaissaIr:e inteR.he' n était 
materiellement impossibIe,.4isai"iI.tllell!s~~pul.. > 

sent commencer la passation ,àvant le, {.fI'~ptembre 
pour le reaUser entlê;eflieut le ~o ~1ti: 1 C étplt 
un delat supplemen$aue d un mOIS qnl ni t pas pré
vu I).ans .les instructions ministdrielleS .Iesquelle,$ ftaieIIt 
imperatives, M, Woelffel lui §t' oonnaltre qu;'il nI' lui 
KPpartenait pas de régler eette question 'et qu'il RUait 
en ntérer au Gouvernement Francais, , 

LI! soir même il repgnalt .'necllo' et. dès le ,hm
demain matin rendait e<lmpte de \,jnsu~· de sa dé
marche, Le Goovemoor General ayant PT.esui.iàD ()~:c
mÛ\!laire de la .Repuhliqne d'!lXèéuter stiicûiineQ,~ ·lèit bili.. " 
truetions du Departement, M, 'WoéIlfel insista. de la 
manière la plus pressante,anprèsdu Major Jackson le. 
quel fit connaitre qoo par l'IntP.rmélliaire du GouvemetJT 
de ,la Gold Coast, le Foreign Olfie.e avait été saisi de 
l'affaire et qu'il convenait d'attendre sa r$use, 

Sucressivenumt et avec l'assentiment dtl Comman. 
dant des }l'orees Rrltannlques. le Ulmmissai,re <ie.J!l Re-. . 
publique envoya Il LoIné:.Ie&pitaiDe Cbard,yqlll' avait. 
mission (l'etudier l'outillllge t'conomique, l'avocat gooeral' 
Lucas, l'administrateur en ehel Bauché qui devait être 
chargé du Cercle de Lomi, l'adnilnistrategr adjoint Cortot, 
le Medecin Major de tere classe Lot1jam!t, qui devait 
prendre la direction du service de santé, M;1tartin chêf 
dn service des P. T: T. ' 

A Lome etaient arrivés directement M. Q!Jenet, 
Controlenr, chargf du servioe des Douanes, assisté de 
lit[, Perret preposé. 

Estimant que diverses qu*!ons ponvaientetre 
soulevées au cours 'de la passation ieS services, le Com· 
missaire dell'gUa à Ilolll8 M l'admi~ en cfiéf-(te 
t ere classe Slisias ponrle l'epresenter,~dfJII A.lItofi.. 
tés Anglaises et fixér, d~ aveé,dès-ei les.ùates , 
successives de remise des seriiœs.'· , 
Pendant Qn lOOis les opérationg se sont effectuées sans 
~~-f,~~ie:t jusqu'! la fin les relations entre fonction. 
,t ,et anglais furent II!!l'fajte~s 

Le 29' li'heures, le Onmm~a 
Republique accompagné du Colonel Jacobi,Comt. leae 
régiment de T, S, et du • CapltuineVie" IiOflOfficier 
Adjoint, arrivaIt d'Aneebo Pl\!' trahi spft'ial. 

~-
A la gare une magnifique r~ion anit eté or

gani~r le Major Jackson à l'insu du Commissailll! 
de 'la Republique, Les troupes anglaises reudaient ll!s,.
honneurs peudant que la fanfare jouait la Marseillalse_~ .' 
que les enfants des Ecoles chantaient l'hymne Nàtionà~~ .1 

e 

Toos 'le!! ofr,,çlers anglais lesrep,'eseni,înts des maisons 
'de èfJliIlI!ereI! ~ài~,Ies Chefs de Servirc, les lonction. 
.n..ire!!' 'et les,.offieiers lnulcai., les c"mmefcants fral1cHis 
en reslimé les I<:uropéens et les ilotables indigAnes de 

·.Lomé. etaient .presents.' ' 
" ,,;!presJ avoir p.5R~ 4l!vllllt les troupes avec le Ma. 
! 19r J.aekson ,et remercié. ooute!; les pers(>lIl1es pl'esent..", 
• le Cl)m~ 4~la Repijbliqlje!ll'rendit au Gouver
.. ,nement, " ", '" . 

, A 81i~ureS un grand diner Affidel reunissait tOIlS 

.Ies"ehef. S ite:'l\!lf.',Vitl8" •• aa,!!i'.,lla~~et francais, Au ~esS!lrt le 
lItfài.or Jae~so,u\ool~ bi.invenue au OomllnSSaJl'e Ile 

, la Republique du T<fgÔ,"Sôfl.(l6in~on d'armes le Corn. 
mandallt Woelff~1 avec lequel il s'était rencontré sur lèS 

· cllnmps de b~Îil')Jle de FraRCe, Il le remercia de la cordia. 
lité 'qu'il 1!d:"afaÎt toujOUril temoignée et fit des, voeux 
pour bl._,rl'uSRitè de la tâche delillate qu'il allait. a!\SlImel' 

· Il rendit hommap 1 la. courtoisie des fouctionnaÎll's 
fraucais,. '. ',', " <\•. 
, M.Wodffèl le fèmércia, pn quelques mots, des excel. 

lent.~ .sentimellts qu'il venait d'expl'Îmel' ('1. lui tht qu'il 
etait favorisé en prenant la succe)!.~ion d.. l'AdministTil

,~teur~'_<w:titôuvernement 311glais avait pla!'é 
A la ·têti!4u Togo, Il declara enfin qne, d~ son coté, il 
,eonserveràit les mem~u'tS Souvenirs des honnI" relations 
qu'il avait enes avec wn compaS'non d'a l'mes, 

, De nombl'CUx toasts furent ensuite porté", Imr 1... 
fonctionllaires etJes commercants francais et IInglais 
tous empreints de la plus grande rOflliallté. 
I;a osérie en fnt close l'~r des toasts Il l'a~re,~se du Pré. 
sident de la Republiq$ )jIilllfltlse d du Roi d'Angle.
teml .. ' ',.'"",:;T~ 

:',{~I.ll'fr~m~iJl mat.in· à9h,30 eut iie~ ail Palai!! 
dU<.uoiJvernement ulle cérémonie offid"lIe émouvante à 
laquelle assist,1Ît, tOlite la popu!atinll de Lomé. 
,Les; ~e!1xAt~\",i.:-:JIIl~lais ~t franCIJ~s fllMlt 

hiséau, lîautiNiPatiifs, 'f..,s trollpes anghus,'s ,,,1'. 
daierlt les ,11OIJncurs. Succe,;,;iv"ment la lanfare joua 
l'hymne natioual .anglais et la ~Iarsei:lais", 

Le même jour Il 19h, 3n la 4ièm\l Compagnie du 
3 ième T. S. :mivoitil wmé p:or traill spérial l't pré.

·ddfe l'Ur le dr!)peau!l.!!...senegllalsallait rC/lllre Il's 
houuc'urs.i~~,)lr-:ft'aICf an pavillon àlJi2:1ais l't ""X 
~s "'iirD~' qlli -s'eru~arquaielJt à destillation 
d'Aécra . " 

Le 1er Octobre 11 ,8h, dn le Major Jack~ol1 
accompagné dll !ln. Lieutenant 
~ et du 
,pcjal fie " 

J",mé.dliu',_kilin 
tous k-s offi .. 

cielS, et fonetionnRires s'étaient rendus à lit 
gare uli. une foule nmllbrcuse était massé<;. nes ..Ires. 
ses furent lues par des notaules imligènp;; au MajOl' 
Jackson qui prit congé du Commissaire .Ie la R.!pnL!i. 
que. ' ' 

· Au, uroment où le train se mettait en maJ'che, la 
,4ii'me Compagnie rendit It·s hOlllleUl's militaires ..1. le 
drapeau du 8ième--,,~Cl!lÙailLs'!!lJùliP81IMr salllel' Ic 
représ.mtaot,-dtr'" Gouvernement anglais. Le MIljor 

..Jaebon et les officiers qui l'aceompnll:naiellt répOll
dirent au salul,lls étaient YisilMment èmu~, • 

Peu .apl'ès avait liw'lIlt--Palais du Gonvernement 
une nouvelle cérémonie (,ffici..Ue. Le pavillon francais 

· fllt hissé seul al\ haut du Palais, murquant ainsi la re· 
mise effective des terrltoirClil à la France, La fanfare 

, joua.\t la Marseillaise et la 4ième Oompagnie de 'f, i'l, 
rendait les hoîlneurs, 

Puis le 'Commiso;aire de la République recut toute 
la population F..uropémme et chacun se l'el ira en empor. , 
tant un son venir inoubliable de ces dernières j..urnée~, \1 
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